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Permis de construire no 88


I. État de fait


Maîtres d’ouvrage	Melissa et Dominik Häfeli, Sandstrasse 5, 48450 Niederer
Propriétaires fonciers	Melissa et Dominik Häfeli, Sandstrasse 5, 48450 Niederer
Auteur du projet	Lier Architekten, Hauptstrasse 50, 48450 Niederer
Rue/localité	Sandstrasse 5, 48450 Niederer
No de parcelle	50
No de bâtiment	350
Ouvrage	Agrandissement d’un étang de baignade

La demande de permis de construire a fait l’objet d’une mise à l’enquête publique du 5 juillet au 5 août 2023. Pendant ce délai de mise à l’enquête, aucune objection n’a été formulée.



II. Décision


1.
Autorisation
Le permis de construire est accordé. Les conditions suivantes font partie intégrante du présent permis de construire :
· L’information du géomètre de district (annexe).
· Les conditions générales ci-jointes relatives au permis de construire.
· L’accord no 500.500 du Département des constructions, des transports et de l’environnement, service des permis de construire, daté du 1er juin 2023, est transmis en copie aux maîtres d’ouvrage avec la présente décision et leur est officiellement notifié (annexe).
· L’autorisation cantonale du 25 juin 2023 relative à la protection contre les incendies (annexe).
· Les conditions de l’inspecteur du feu du 3 juin 2023 sont envoyées aux maîtres d’ouvrage en même temps que la présente décision et leur sont officiellement notifiées (annexe).
· Les mentions et servitudes inscrites au registre foncier relèvent du droit privé et ne sont pas touchées par l’octroi du présent permis de construire.
· Une photocopie du plan cadastral approuvé doit être jointe à la demande d’assurance construction adressée à l’assurance des bâtiments.
· Le raccordement aux égouts doit être effectué sur le système d’évacuation des eaux usées existant de l’immeuble. Avant le début des travaux, le système d’évacuation des eaux usées existant doit être contrôlé et, si nécessaire, assaini. Les images TV des canalisations doivent être remises au service des constructions et de la planification avant le début des travaux.

2.
Émoluments

a. Émoluments définitifs
Permis de construire
Émolument de permis de construire	CHF	500.00
Frais de publication	CHF	130.00
Frais de dossier eBau	CHF	100.00
Frais d’envoi	CHF	5.00
Total	CHF 	735.00

Le montant total de CHF 735.00 doit être payé dans les 30 jours au service des finances au moyen de la facture ci-jointe. Les travaux de construction ne pourront pas commencer avant le règlement de la facture.


b. Émoluments provisoires – paiement par acomptes

Taxe de raccordement eau
Total	CHF 1’300.00

Taxe de raccordement canalisations
Total	CHF 800.00

Réserve : pour des raisons de sécurité juridique, nous attirons votre attention sur le fait que les taxes définitives de raccordement aux canalisations ne pourront être calculées qu’après l’achèvement des travaux de construction, sur la base de l’exécution effective des travaux. Immédiatement après l’achèvement des travaux, les maîtres d’ouvrage doivent spontanément mettre les plans d’exécution correspondants à la disposition du service des constructions et de la planification.

[bookmark: _Hlk80170545]Indication des voies de droit
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Le recours doit contenir une demande et un exposé des motifs. Autrement dit, il faut
a) indiquer quelle décision est demandée, et
b) exposer les raisons pour lesquelles cette autre décision est demandée.
Il ne sera pas entré en matière sur un recours qui ne répond pas aux exigences mentionnées.
La décision contestée doit être mentionnée ; les éventuels moyens de preuve doivent être indiqués et, dans la mesure du possible, joints en annexe. Le recours doit être signé.
La procédure de recours comporte un risque de frais, c’est-à-dire que la partie perdante doit généralement payer les frais de procédure et, le cas échéant, les frais d’avocat de la partie adverse.
